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Thiébault HUBER, réélu à la tête de Confédération des Appellations et des Vignerons de 
Bourgogne pour quatre ans 

Bourgogne, le 6 mai 2021 

Le jeudi 6 mai 2021, Thiebault HUBER, viticulteur du Domaine Huber-Verdereau à Meursault, a été réélu Président de la 
Confédération des Appellations et des Vignerons de Bourgogne (CAVB) pour un second mandat de quatre ans. 

Il est également trésorier de la Confédération Nationale des producteurs de vins et eaux de vie de vin à Appellations 
d’Origine Contrôlées (CNAOC), membre de l’Association Générale de la Production Viticole (AGPV), membre du Comité 
Régional INAO et membre du comité permanent du Bureau Interprofessionnel des Vins de Bourgogne (BIVB).  

Le Conseil d’Administration renouvelé voit l’arrivée de 10 nouveaux membres. 

 

« Je repars et me représente car j’ai le sentiment de pouvoir encore vous servir et vous aider 
à transmettre, pérenniser et faire rayonner cette passion qui nous anime ! » 
Thiébault HUBER 

       

Un premier mandat intense, sous le signe de l’évolution : 

Le premier mandat de Thiébault HUBER a été riche en évènements syndicaux, soulignant une évolution constante et déployée 
des missions et des services de la Confédération. 

- De nouveaux outils pour faciliter la vie de nos adhérents :  
o Mise en ligne du Guide du viticulteur, guichet unique d’information pour toutes les obligations déclaratives 

www.guide-viticulteur.com  
o Déploiement de VITA Bourgogne pour faciliter le recrutement et augmenter l’attractivité des Métiers 

www.vitabourgogne.com  
o Publication de guides pratiques pour les exploitations et en lien avec le contexte (guide social, guide PSI, guide 

étiquetage, guide sanitaire pendant la pandémie, vino-covid...) 
- Mobilisation historique devant le siège de l’INAO sur le dossier de délimitation Bourgogne le 6 février 2020 
- Service juridique : Désormais une équipe au service des adhérents 
- Déploiement par les ODG du pilotage économique de leurs AOC 
- Syndicalisme/lobby CAVB sur tous les sujets (fiscalité, transmission, place du vin, etc.…) 
- Une viticulture bourguignonne forte et entendue au sein des différentes instances 

Accompagner, défendre, représenter les vignerons et la viticulture bourguignonne : Une feuille 
de route où l’humain, le service et l’adaptation tiennent une place centrale : 

La feuille de route de Thiébault Huber et de son Conseil d’Administration pour ce nouveau mandat comprend plusieurs 
volets dont voici les points-clés : 

http://www.guide-viticulteur.com/
http://www.vitabourgogne.com/
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VOLET ECONOMIQUE, SOCIAL et FISCAL :  
- Passer le cap difficile du gel 2021 et de l’après COVID 
- Sécuriser le revenu des vignerons 
- Conserver le modèle d’exploitations familiales 
- Relancer une réflexion sur l’assurance récolte 
- Amplifier l’action VITA Bourgogne sur l’attractivité des métiers et le recrutement des salariés 

VOLET TECHNIQUE-DURABILITE :  
- Accompagner et appréhender les défis et enjeux techniques de notre vignoble au changement climatique 
- Poursuivre et accentuer les actions en cours (PNDV, Charte « Engager nos terroirs dans nos territoires ») 
- Respecter le rythme et les contraintes de chacun 

VOLET SERVICES :  
- Poursuivre le développement des performances des services de la CAVB, maintenant constituée d’une équipe permanente 
de 12 salariés motivés et dévoués 
- Continuer à accompagner la dématérialisation et la digitalisation 
- Développer la communication CAVB vers les adhérents (refonte du site CAVB, rédaction d’un magazine, guides, fiches 
techniques et juridiques...) 

VOLET AOC : 
- Concrétiser les travaux engagés sur le dossier délimitation Bourgogne  
- INAO-France Agrimer : amener de l’écoute et de la compréhension par de la flexibilité et de la souplesse dans les 
procédures et ces organismes 

VOLET HUMAIN :  
- Réactiver la commission des Jeunes vignerons à la CAVB puisqu’ils sont l’avenir des appellations de Bourgogne. Il faut 
penser à l’avenir et au renouvellement des générations 

VOLET SYNDICAL : 
- Amplifier l’action politique de la Bourgogne sur la place politique nationale  
- Poursuivre nos actions avec notre réseau régional d’Elus des Collectivités, Parlementaires et nos Administrations 

Le Conseil d’Administration de la CAVB a également élu son bureau : 
 
Thiébault HUBER, Président, vigneron à Meursault (21) 
Jérôme CHEVALIER, Président adjoint, vigneron à Charnay (71) 
Michel BARRAUD, trésorier, vigneron à Prissé (71) 
Aubert LEFAS, Vice-Président, vigneron à Pommard (21) 
Bruno VERRET, Vice-Président, vigneron à Saint Bris (89) 
Jean Nicolas MEO, Vice-Président, vigneron à Vosne Romanée (21) 
François LABET, président du BIVB, vigneron à Vougeot (21) 
Damien GACHOT, président du CRINAO, vigneron à Corgoloin (21) 
Adrien MICHAUT, vigneron à Chablis (89) 
Jean Philippe PRETET, vigneron à Bissey Sous Cruchaud (71) 
Manuel OLIVIER, vigneron à Nuits Saint Georges (21) 
Marc SANGOY, vigneron à Bissy La Mâconnaise (71) 
 
 
La Confédération des Appellations et des Vignerons de Bourgogne, créée en 2007, fédère tous les 53 syndicats 
représentatifs de l’ensemble de la Bourgogne. Elle représente les 4 500 exploitations viticoles Bourguignonnes. 
 
 
 

 

Contact : Marion SAUQUERE - Directrice de la CAVB 
03.80.25.00.25 
cavb@cavb.fr  
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